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DONNÉES DU VÉHICULE  

   
 Numéro d’immatriculation (plaque) N° de châssis 
 
TYPE DE DEMANDE 

Par la présente je demande l’obtention d’un duplicata : 

 de la partie 1 (grise) du certificat d’immatriculation 

 de la partie 2 (jaune) du certificat d'immatriculation 

 du document de non-immatriculation (attestation d’exportation) 

 autre : ___________________________ 

Pour raison de : 

 perte 

 endommagement 

 vol 

 autre : _____________________ 
  

 
DÉCLARANT (à compléter pour toute demande) 

Matricule national (date de naissance) :  
 Année Mois Jour 

Nom, Prénom : _______________________________________________________________________________________________________ 

Rue et numéro : ________________________________________ C.P. et localité : ________________________________________ 

Tél./GSM : ________________________________________ E-Mail : ________________________________________ 
 
Pièces à joindre : 

 Copie d’un document d’identité (carte d’identité, passeport); 

 Frais administratif, voir au verso. 
Lorsque le déclarant n’est pas le dernier propriétaire inscrit sur le certificat 
d’immatriculation du véhicule, joindre les documents indiqués au verso. 

 
 

Le déclarant s’engage à remettre immédiatement à la SNCA, l’original du document en question, si cet original devait être retrouvé. 
 

 
Les renseignements concernant les personnes identifiées sur le présent document font l'objet d'un traitement informatique, conformément aux dispositions de la loi 
du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données. En 
poursuivant la démarche, vous acceptez que les données personnelles soient traitées dans le cadre de la demande. 
 

SIGNATURE DU DÉCLARANT 

Je déclare que les informations sont complètes et exactes. 

Date : _______________ Cachet et/ou Signature** :  _______________________________  

 
TIMBRE DE CHANCELLERIE  ESPACE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION 

  
Reçu via:  guichet  courrier 
 
 
Numéro de la déclaration de perte: 
 
 DP1_______________________ 

 DP2_______________________ 

 
Opérateur : 

Date : 

Cachet : 

 
  

  

 

** Lorsque le véhicule est ou a été immatriculé au 
nom d'une personne morale, le déclarant 
soussigné confirme être valablement mandaté 
pour agir au nom de cette personne morale. 

Timbre 
de 

Chancellerie 
50€ 
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INFORMATIONS 
 
En cas de perte, vol, détérioration du certificat d’immatriculation ou de l’attestation d’exportation, une demande pour obtenir un duplicata peut être réalisée par le 
propriétaire du véhicule. 
La démarche pour obtenir un duplicata du certificat d’immatriculation est également disponible en ligne sur www.guichet.lu, pour les particuliers, inscrits sur le 
certificat d’immatriculation. 
Un duplicata du certificat d’immatriculation d’un véhicule ne peut être édité que pour un véhicule valablement immatriculé. 
 
PIÈCES A JOINDRE 
 
Liste des documents à joindre : 

• Le formulaire ‘Demande en obtention d'un duplicata’ (voir au verso) complété et signé ; 
• Copie d’un document d’identité (carte d’identité, passeport) ; 
• Tarif : 

a) pour l’obtention d’un duplicata du certificat d’immatriculation : timbre fiscal de 50€ ; 
b) pour l’obtention d’un duplicata de l’attestation d’exportation : paiement du tarif de 19,84€ ; 

• En cas de vol, la délivrance d’un duplicata se fait à titre gratuit, à condition de justifier le vol par une déclaration de vol établie par la Police. 
 
Lorsque le déclarant n’est pas le dernier propriétaire inscrit sur le certificat d’immatriculation du véhicule, ajoutez à la demande : 

• Un mandat et une copie du document d’identité du mandant et du mandataire ; 
• Le contrat de vente renseignant les droits de propriété du véhicule, ainsi qu’une copie des documents d’identité de l’acheteur et du vendeur. 

 
PAIEMENT 
 

a) Le timbre fiscal de 50€ est disponible : 
• auprès de l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines (AED) ; 
• auprès de la SNCA moyennant des frais de gestion de 3€ ; 
• le timbre fiscal peut être remplacé par un virement bancaire sur le compte CCP LU09 1111 7026 5281 0000, de l’AED (bureau de Diekirch - 

Recette). Indiquez dans la rubrique ‘Communication’ le numéro d’immatriculation et le numéro de châssis du véhicule concerné.  
L’avis de débit bancaire est à joindre la demande. 
 

b) Le tarif de 19,84€ pour l’obtention d’un duplicata de l’attestation d’exportation, doit être réglé par virement bancaire, avant d’effectuer la demande, sur 
le compte IBAN LU55 0019 4755 8078 4000 (BIC: BCEELULL). Indiquez dans la rubrique ‘Communication’ le numéro d’immatriculation et le 
numéro de châssis du véhicule concerné. L’avis de débit bancaire est à joindre la demande. 
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